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RAYPORT DU SECRETAIRE C-L CONCERNANT X23 POUVOIRS DU 
RWRESENTANT DU PANAMA AU CONSEIL DE SECURTTE 

Confcmndroent 8; l'article 15 du règlement intérieur provisoire du Conseil de 
&witÉ, le Smrêtaire @bhl tient 3 signaler qu"i.1 a re@u des pouvs~,rs datês 
@.a 5 mai 1976 sign6s par la Ministre des afhires &trangères du Panama, ticc&ditant 
M. hrge Ee Illucca c~mmc reprhmtant du Panama au Conseil de sécuritb, :, 

De l'avis du Secr6taire général, ces pouvoirs sont en brome et duc forane. 


